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pmrtteulimr eu JournU de Roubaxx. 
Banque de France 3075 00 
S o d é . gêné , détache 472 00 
Crédit Poneier de 
France «05 00 
Chemins autr ichiens 460 00 
Lyon 997 00 
Bst 4«0 00 
Ouest «55 00 
Ne»* 1110 00 
Midi 770 00 
Sue» «05 00 
Péruvien 00 00 
Banque o t tomane 
(ancienne) 00 O/o 
Banque o t tomane 
(•ouTelle) 340 00 

m eonr 35 i a 0 0 

Mobilier 132 oo 
8 13 

DEPECHES COMMERCIALES 
N e w - Y o r k , 7 juin. 

Change sur Londres 4 .88 0/0; change 
•T Paris , 5 .13 0/o-

Valeur de f o r , 105 5 /8 . 
Café good rair. (la livre) 11 3 / 1 . 
Café rood Cargoee, (la llTre) 10 1/1 

Depech •a de MM. SchlagdenaaaSeo et C*. 
a ies à Roubaix par M. Bolteau-Gr y -

Havre, 7 ju in , 
• e n t e s 800 bal les , bonne demande 

très-ferme,tendance, à renchérir. 

Liverpool , 7 ju in . 
T e n t e s 10 ,000 bal les , marché ferme. 

11 3/1 
New-York, 7 juin. 

de 5 jours 9,000. b. 

HOOBAIX 7 JUIN 1 8 7 7 . 

Bulletin du jour 
Dans leur prochaine session, les 

aonsails gtotisiu, doivent, d'après la 
lai, répartir entre les arrondissements 
la contingent du département dans lee 
quatre contributions directes. Tel est 
m bot principal de cette session. 

Mais pour qu'il puisse être atteint.il 
A indispensable que les Chambres 

elles mêmes aient fixé le montant de 
«as contributions. 

Si la Chambre des députés Teut que 
las prescriptions législatives soient ac-

ipliee, il lui faudra donc dès la ren-
) voter cette partie du budget des re-

Dans ls cas où elle refuserait, le 
rnecnent, après avoir exposé les 

sxsnsirlr*rations que nous venons d'invo-
quer, lui ls il sera devant le pays toute 
lit responsabilité de ee refus. On assure 
que la commission du budget doit exa-

ifjnjswr cette question dans sa prochaine 
fixée, assure-t-on, au 12 juin 

prochain. 
Le Moniteur de Bruxelles revient sur 

s déclarations alarmantes prêtées hier 
i rai des Belges. La F'mille officielle 

de Belgique déclare que lee paroles prô
ner Sa Majesté, à Liège, ont été 

lui tes inexactement et incomplé-
st par lee journaux : « Sans témoi

gner aucune inquiétude, le rai a e x 
primé la ferme confiance que la Belgi
que surmonterait courageusement lea 
difficultés de la crise industrielle, aussi 

que les autres difficultés, s'il en 
et. s 

La version officielle est fort anodine, 
•parée à celles des journaux belges. 

M. de Foartou vient d'adresser aux 
préfets deux bonnes circulait ©s. 

La première invite ces fonctionnai
res à réviser les autorisations données 
anx vendeurs de journaux et aux col
porteurs d'ouvrages populaires. 

La seconde rappelle que le délit de 
amassa nouvelles et d'injures au Gou
vernement peut être commis par la 
clientèle des cafés et dee cabarets aussi 

que par lee éditeurs de journaux 
et d'écrits périodiques. Le journaliste 
qui publie un mensonge, le pilier d'es-
•asainot qui édite une calomnie, le ba
vard qui, à la ville ou dans la campa
gne, attribue au Gouvernement dee 

on des intentions ri licules et 
s, sont passibles an même 

des peines édicté— par la loi. 

Nous ne «avens quel procédé on 
adoptera pour répandre ces deux cir
culaires, la seconde surtout, et faire 

I 1 T 1 1 ta 
petits on grands ; 

ce qu'on fera dans ce but 
sera sagement fait. 

Le parti républicain a à son service 
dee coquins qui savent très-bien ce 
qu'ils font en injuriant le Gouverne
ment. Mais combien de malheureux 
imbéciles, recrutés par le*, révolution
naires, pèchent par ignorance ! Il fau
drait faire savoir à tous qu'ils sont i n 
consciemment les dupes et les com
plices d'un jeu criminel. 

L'affichage dans toutes lea commu
nes et dans tous les hameaux de la cir
culaire sur les faux bruits serait une 
excellente mesure. 

Nous la conseillons à l'honorable M. 
de Fourtou et à ses fonctionnaires. 

En moins de vingt-quatre heures, 
nous en sommes sûrs, l'opinion publi
que, particulièrement dans les campa
gnes, se modifierait. Quand on verrait 
un gendarme saisir au collet tout mau
vais chenapan envoyé de la ville, qui 
dirait que « la guerre avec l'Italie pour 
• rétablir le pape, va être déclarée; » 
que l'Allemagne menace la France de 
lui • prendre la Franche-Comté; » que 
« Henri V est à Versailles pour succé-
» der à Mac-Mahon et rétablir la dime 
» et la corvée a; que « le duc d'Au-
» maie marche sur Paris, avec son 
» corps d'armée; » enfin, que « le 
» prince Impérial a débarqué à Calais 
» pour s'emparer du Gouvernement, » 
l'effet de cette mesure serait magique. 

Toutes ces bêtises sont, en effet, 
colportées à chaque instant par les va-
nu-pieds à gages du parti républicain. 
On croit généralement qu'on a le droit 
de tout dire, et, chose curieuse ! dans 
ces mêmes campagnes où le moindre 
propos un peu risqué tenu sur le voisin 
amène aussitôt an procès en diffama
tion,il semble qu'il est permis de dire, 
du Gouvernement, de ses agents et de 
ses amis, tout le mal possible ! 

Il convient que ces mœurs changent, 
et l'excellente circulaire de M. de Four
tou peut les changer. 

Encore une fois, nous en réclamons 
l'affichage dans les rues des villes et 
sur les chemins dans les campagnes ! 

Il n'y a pas un Gouvernement en 
France, depuis cinquante ans, — nous 
entendons un Gouvernement régulier 
— qui soit tombé sous les coups de la 
logique ou du bon sens» Tous sont 
morts empoisonnés par les faux-bruits 
et la calomnie ! Nous avons, en France, 
des natures exceptionnelles qui ne sont 
bonnes uniquement qu'à faire le mal. 
Dana tous les range de la société, à 
tons les degrés de l'échelle sociale, ces 
êtres venimeux se rencontrent. Comme 
le ver qui tue la plante, ils éclosent 
pour déposer le germe du mal qui dé
truira le régime dont ils sont, on ne 
sait pourquoi, les adversaires. 

C'est ainsi que la Restauration, le 
régime de Juillet et le second Empire 
sont tombés, non sous leur» fautes, 
comme on a coutume de le dire, mais 
sons les coups de cette armée d'in
sectes politiques, nourris, entretenus 
pour le mal 1 

Nous comprenons qu'un régime ait 
dee adversaires, et que ces adversaires, 
ayant à se défendre, attaquent et usent 
de tontes les ressources de la guerre. 
Mais ici, il ne s'agit pas d'ennemis lut
tant loyalement pour le triomphe de 
leurs convictions. I>a France est pério
diquement infestée d'une termine ré
volutionnaire, qui nuit pour nuire, et 
dont la seule mission est de détruire 
pour détruire. 

Qu'on mette résolument la Justice 
aux trousses de tous ces coquins, et 
l'on aura bien vite fait de s'en débar
rasser ! L'armée radicale en est exclu
sivement formée. Les Gambette, les 
Floquet,les Thiers et les Naquet n'ont 
absolument pour eux, dans leur camp, 
que de ces misérables-là. Ce sont eux 
qu'on expédie partout, à l'heure qu'il 
eet, et qui s'en vont répétant partout 
les niaiseries que l'on sait... 

Si les préfets tiennent la main à 
l'application rigoureuse de la circulaire 
de M. de Fou ri ou, toutes ces sauterelles 
républicaines disparaîtront. Le métier 
que font les propagateurs de fausses 
nouvelles est un métier de lâches, — 
et les lâche.» fuient vite. L'ombre seule 
du gendarme; les fait partir. 

Il appartient, maintenant, aux hon
nêtes gens de se faire les auxiliaires du 
Gouvernement. Il ne suffit pas de s'iu-
dignèr d'un mauvais propos tenu pu

bliquement; le devoir commande de 
mettre la main sur quiconque tient ce 
propos. . 
—WflrHl ravoir se secourir soi-même. 
Las Anglais ont à cet égard des doc
trines excellentes. Imitons-les. 

I.a guerre, la ruine, le désordre 
voilà les trois prophéties odieuses ré
pandues par les républicains contre le 
ministère du 16 mai. 

La loi punit ces trois calomnies.Qus, 
demain, la certitude d'une répression 
énergique de tous ces vils propos soit 
acquise dans les départements, et le 
mal sera vaincu ! 

Donc. M. de Fourtou a bien écrit — 
mais il importe que ses agents sachent 
bien agir. 

La difficulté n'est pas grande. — Il 
suffit, — comme nous le disait spiri
tuellement un préfet, — d'appliquer 
les règlements sur l'échenillage... en 
matière politique ! 

U a e iai.«-r>peMo<l*>a. as l a C a s a l i r r 
d r s 4 r p N l r < i aie aSelgtajur 

On écrit de Bruxel les , 5 juin : 
Il y avait foule i ujouri'hni à la Chaînons 

des représentants, à l'occasion de l'interpella
tion de M. Fi ère. Cest, comme on sait, à pro
pos des paroles attriouées par un journal au 
nonce apostolique, lors de la réception d'an
ciens ofticier* zona/es pontificaux par le re
présentant du Sunt-Père, que le députe 1 é-
geoisa voulu obtenir des explications du Gou-
Ternemenl. L'orateur ayant d'aborder le sujet 
de son interpellation, a cru devoir se lancer 
dans une digression qu'il a appelée une « in-
» troductioa nécessaire ». Iles « agitations 
» ultramom aines » ont fait naturellement les 
frais de ce hors-d'aeurre, qui a mis ea reliet 
certains cotés de la logique de M. Frère. Ce 
dernier, répondant à oVs orateurs de la droite, 
s'écriait dans une des dernières séances de la 
Chambre: Est-il juste, lof aie et honnête de 
rendre le libéralteme re»por,sable des opi
nions de certains journaux i iMraut? Or, c'est 
en invoquant lui-même aujourd'hui un article 
du Courrier dm la Dendre et da la Croxx que 
le chei de la gauche a essajé de faire suspec
ter la valeur des sentiments constitutionnels 
exprimés en toute circonstance par la majo
rité parlementaire 1 Ne serait-oe pas à notre 
tour de. lui demander si c'est là une tactique 
juste, honnête et loyale ? 

Arrivant au véritable objet de son interpel
lation, le tealer de la gauche, ayant fa t allu
sion aux éiscours prononcés récemment à 
Gand, dans une réunion d'anciens zouaves 
pontificaux, et aux parelesaltribuées au nonce 
apostolique par le Courtier de Bruxelles, a 
demandé au Gouvernement s'il n'avait pan 
d'explications à donner sur ces faits, qu'il 
considère comme étant de nature à « com
promettre la sécurité du pays. » 

Les explication du cabinet ont été nettes et 
catégoriques. M. le ministre des affaires étran
gères a déclaré, d'abord, que 1-s paroles 
a'tribuées au repré entant du Saini-Hége 
n'avaient été « ni textuellement ni exactement 
reproduites »; il H ajouté que le nonce n'avait 
pa* autorisé la publication de l'entretien qu'il 
ava t eu avec 1rs personnes qu'il avait reçues, 
qu'il ne reconnaissait nullement le sens oa la 
portée du langage qu'on lui avait prêté, et 
que, «m un mot, il n'avait rien dit qui pût 
paraître de nature à provoquer une prise d'ar
mes des anciens xjuavea pontificaux. 

M. Frère a pris acte de ces déclaration?; 
c'est un désaveu, a-t-il dit, dea journaux qui 
ont attribué au nonce apostolique des paroles 
qu'il n'a point prononcées; mais le gouverne
ment n'a-l-il pas à se prononcer en outre sur 
la récente réunion des anciens zouaves ponti
fies ix à Gand et sur les discours qui ont été 
prononcés en cette circonstance ! 

M. le ministre des finances a répondu au 
député liégeois. Apres avoir constate que les 
doctrines soutenues par la <,ro%m n'avaient 
jamais trouvé un seul défeuseur dans la droite 
parlement aire, il a tait fort justement remar
quer qu'à ceux qui demandent, aujourd'nui, 
au cabinet et à la majorité un nouveau désaveu 
des tendances hostiles à nos institution*, il 
suffit de rappeler tout le passé de l'opinion 
catholique, lequel proteste hautement contre 
les accusations sans cesse formulées par noa 
adversaires. Pendant les qusrante-six années 
écoulées depuis l'émancipation de la Belgi
que, par tous leurs actes, par toutes leurs dé
clarations, les catholiques, soit au pouvoir, 
soit dans l'oppo i.ion, u'ont-iU pas suffisam
ment affirmé et leur patriotisme et leur atta
chement à des institutions auxquelles, comme 
l'a proclamé encore aujourd'hui M. le ministre 
des financée, aux applaudissements de la 
droite, ils sont « dévoués de cœur et d'âme » T 

Quant aux anciens zouaves pontificaux, si, 
lors de leur récente réunion à Gand, ils ont 

jour, mais il n'a essuyé qu'an 
, de ^on côté, s'est prononcé 

chance. Les explications données par MM. 
Frère et Basa sur la portée de l'ordre du jour 
présenté par le premier de ces orateurs ont 
amen» M ls ministre des finances à détermi
ner bi»n Battement le caractère du vote à 
émettre. Il s'agit pour nous tous de désa
vouer, s'est-il écrié, puisqu'on a parlé de dé
saveu, toutes les attaquée dirigées contre nos 
institutions par n'importe qui, même par 
ceux qui parient de la duperie de 1830 ' 
s'agit d'affirmer notre volonté de pratiquer 
loyalement et sincèrement nos institutions, et 
sur ce terrain nous pouvons être unanimes. 

Finalement, M. Janson «'étant décidé à re
tirer son ordre du jour, et M. Woe-te ayant 
fait remarquer que la droite voterait la rédac
tion acceptéepar le gouvernement.»n approu
vant purement et simplemant les déclarations 
faites par oe dernier, mais non les commen
taires de certains orateurs de la gauche, l'or
dre du jour de M. Frère a été adopté par 1<«8 
voix contre 8 abstentions. Le cabinet et la 
majorité parlementaire n'ont eu, comme on 
voit, qu'a aé CMici'er d'un débat qui leur a 
donné l'occasion d'affirmer une fois de plus, 
en f-.ee du pays et de l'étranger, leur attache
ment sincère et loyal à nos libres institu ions. 

Après la clôture de l'incident, l'assemblée 
a repris la discussion du projet de loi sur les 
fraudes élec'erales. Après un discours de M. 
Bcçré rééditant ses calomnie» contre l'Eglise 
et 1. confession, la suite du débat a été ren-
vov- e à demain. 

Au début de la séance, M. le ministre dea 
travaux publias a déposé un projet de loi 
modifiant la eonveniion conclue en 1870 avec 
la Société dea Bassins houillers. et M. le mi
nier re des finances a déposé également un 
projet de loi concernant la capitalisation des 
annuités dues pour le rachat de la ligne de 
Dendre-et-Waes. 

L a •Utsa . t l em eesas i l t er t i e s i s i e l la i 
Nous empruntons à Paris Journal 

le remarquable article que voici : 
11. Thiers est dans la joie. Le mois pro

chain, il sera le préaident de la République 
pour au moine sis semaines. 

M. Gsmbetta triomphe. Le mois prochain.il 
sera le Warwieh de la République; Il défera 
le maréchal de Mac-Manon et il refera M. 
Thiers. Il n'y a de triâtes, il n'y a d'inquiets 
que les républicains sensés, et avec ceux-ci, 
les hommes nombreux, dans l'élite de notre 
pays, qui, sans être républicains de profession, 
estiment qu'en dehors des institutions libres, 
il n'est pas de bon gouvernement possible 
pour la France. On a pu concevoir un mo
ment l'espérance que sous le régime des lois 
de 187», la France trouverait enfin quelque 
rép t et un peu d'avenir. 

Ces lois en elles-mêmes sont bien imparfai
tes : il dépendait de la conduite des pouvoirs 
Subites et delà sagesse des partis d en utiliser 

e plus en pliavtes avantagea, d'en atténuer 
de pins en peasITeeiSKenvériirnas, il n'y a qu'a 
lire las feuilles républicaines po r perdre à 
ce suj-1 toute illusion. Depuis le Rappel jus
qu'au Tempe, ces feuilles ne cessent de con
seiller, soit au corps électoral, soit à la Cham
bre des députés, tout ce qui est nécessaire 
K>ur faire voler en éclats la constitution et la 

épublique. 
On ne parle, depuis quinze jours, que de la 

démission du maréchal. CVst l'événement 
heureuxqui tranchera tous les noeuds gordiens. 
Il nous est impossible de discerner quel pres
tige le système républicain emprunterait de 
ce fait, que le premier président élu de la 
Répnblique n'aurait pu fournir jusqu'au bout 
la carrière légalement assignée a sa magistra
ture. Ce ne serait pas un gage que le second 
Îirésident élu irait bien loin. La démission sur 
aquelle on raisonne n'est que la pean de 

l'ours. Dans la situation du président, elle 
nVst ni légalement obligatoire, ni moralement 
inévitable. 

Si le Sénat refuse la dissolution, disent les 
députés de la gauche, ou si. la diasolation 
étant accordée, le corps électoral nous renvoie 
tous À Versailles avec mission do former un 
ministère de gauche, que fera le maréchal? — 
Il est trop aisé de répondre - Que ferez-vous 
vous-mêmes ? Que fera la Chambre si le ma
réchal ne donne pas sa démission et s'il garde 
son ministère? LaCh mbre n'appellera certai
nement pas le peuple aux armes. Nul écho ne 
répondrait à sa voix. Ce qui reste, au milieu 
de nous, des capitaines et des*old*s de l'ar
mée parisienne de 1871 est découragé pour 
quinze anneesencore. A défaut des pavé qu'on 
ne remuera point, on prononcera des dise ours 
qui ne seront pas neufs, et on votera des mo
tions qui ne seront pas consolantes.El su bout 
de tout cela, si le maréchal a ls bon ssas de 
supporter tout cela de sang-froiJ, il n'y aura 
rien, absolument rien. 

En vain la Chambre, s'accrochent d'abord à 
la fameuse démission, enverra au président 
des suppliques plus ou moins respectueuses 
comme quoi il ferait bien d'abdiquer, dans 
l'intérêt de sa gloire et du bien de l'Etat. Le 
président répondra que sa magistrature expire 

commis quelque délit, c'est à la justice à leur j le 23 novembre 18 -u, pas un jour avant; que 
demander compte de leur conduite. M. Bara 
est intervenu alors dans le débat pour soutenir 
à l'aide de toute espèce d'arguties, que la ré
union en question to nbait sous le coup de 
l'art. 123 du Code pénal. Le député tournai-
sien a naturellement profité de l'occasion pour 
prétendre que ni le cabinet ni la droite, ne 
sont d'accord avec le clergé et les évêqnes. 
Singulière assertion dans la bo'iche d'un ora
teur qui ne cesse de reprocher aux membres 
de la droite d'être envoyés à la Chambre par 
l'épia-opat I 

M. Bara n'a trouvé rien de nouveau a dire 
aujourd'hui II en a été de même de M. Jan
son qai a pris la parole après lui. Toutefois, 
le député bruxel ois a cru le moment opportun 
de se signaler par oa exploit et de frapper un 
grand coup. Il a donc présenté un ordre du 
jour ainsi conçu : « La Chambre, prenant ac
te de ce que le nonce du Pape a désavoué les 
paroles que la pre-se lui a attribuées, engage 
le Gouvernement a ne s'associer ni directe
ment ni indirectement, k aucune négociation 
diplomatique qui aurait pour objet le réta
blissement du pouvoir temiH'rel du Pape. » 

A ce moment s'est produit un incident qui 
donnera à réfléchir au dépisté bruxellois. 
A peine L. Janson venait-il de se rasseoir,que 
M. Frère s'est levé pour déclarer qu'il consi
dérait les explications du Gouvernement 
comme satislaisantes sur tous les points et 

3ue. en conséquence, il proposait, lui, l'ordre 
u ioor suivant : « La Chambre prenant acte 

des explications et des déclarations du gou
vernement, passe à l'ordre du jour. » 

M. Orts, ls chef de la Scission, est inler-
[ venu alors pour sngaaor M. Janson a retirer 

ce n'est pas là une de ces questions consti
tutionnelles, plus ou moins* ambiguës, sur 
lesquelles op peut argumenter pendant de 
longues séances; c'eat la plus lucide, la plus 
simple, la plus brutale des questions d'alma-
nach. 

En vain la Chambre, après avoir voué les 
ministres à ta réprobation publique dans une 
suite d'ordres du jour parfaitement motivés, 
prendra le parti de les meure en accusa'ion. 
Le président répondra que ai les ministres 
sont responsables devant les Chambras, ils le 
sont devant le Sénat au même degré et de la 
même façon que devant la Chambre dea dé
putés; qu *, tout responsables qu'ils soient, il 
n'appartient qu'à lui de les nommer et de las 
révoquer, qu'au surplus, ils peuvent être mis 
en accusation seulement pour « crime » prévu 
et défini par le Code pénal, et que le Code ne 
prévoit nulle part le « crime » d'être et de 
rester ministre en vertu d'un décret prési
dentiel. 

En vain la Chambre refusera le budget. Le 

Srésident répondra que la Constitution donne 
ien à la Chambre des dépotés le droit de 

discuter la première et en détail lea lois d'im
pôt, d'ajouter aux propositions du pouvoir 
exécutif, de réduire ceci, de moiilier cela: 
mais qu'il est fort contestable, dans l'état ré
publicain, que ce droit soit équival nt au 
droit de ne voter du tout aucune espèce d'im
pôt, sous l'unique prétexte que les ministres 
qui agréent au président ne plaisent pas k 
l'une des deux Chambres. Si le président de 
la République était capable de prendre au mot 
une Chambre qui aurait rejeté purement et sim
plement la loi de finance et de tenir la bud

get pour bien et dûment refusé par elle, oa 
voit d'ici les cnnetqiisnnsi merveilleuses qui 

i dfcs.div. 
de l'Etat sa trouveraJsaW 
créances; la grand livre de là Dette publique 
ferait faillite à la multitude des rentiers: l'ar
mée n'aurait qu'à se dissoudra ou à vivre, 
comme aile pourrait, sur l'habitant: lea pri-
soi s ouvriraient leurs portes faute de gardiens; 
les chemina de fer stopperaient, les canaux se 
tariraient, les routes se détone «raient: bref, la 
Fr.mced viendrait presque instantanément un 
cloaque et une caverne. Aucun scrupule, cons
titutionnel ne saurait amener un homme qui, 
par s« fonction, a charge de la nation fran
çaise à prendre sur lui la respon-abilité de 
l'exécution d'une mesure qui,du soirammaUn, 
précipiterait notre p«y»du plus saut degré 
de civilisation dans lapins profond barbarie. 
Le président de la République se croira donc 
obligé, en conscience, malgré tous lea refus de 
budget pos-ibles, a continuer de percevoir les 
impôts antérieurement votés, et il les perce
vra, sauf à obtenir des Chambres futures un 
bill d'indemnité ou un bill d'apolorie. Ici, la 
Chambre sera poussée dans ses derniers re
tranchements. Il lui restera une arme, en ap
parence, terrible; elle pourra accuser le pré
sident de haute trahison. 

Les articles 19 de la loi du 25 février et 34 
de la loi du 16 juillet 1875 lui contèrent cette 
faculté. C'est malheureusement une faculté 
toute platonique, à moins que la Chambre ne 
se sente assez forte pour excéder les limites 
de la constitution. Dans la constitution elle-
même il n'y a aucine sanction aux poursuites 
pour haute trahison. Le président « dispose 
de la force armée ». Aucune des deux Cham
bres n'a le droit de requérir quatre hommes 
et un caporal. Ce n'est pas une chose très-
simple de faire comparatlre devant ses juges 
un prévenu décidé à faire défaut, quand il 
est maréchal de France et qu'il commande à 
quatre cent mille hommes. 

Telle est la situation respective des pou
voirs publics. Telles sont les lois constitu
tionnelles dans leur lettre. N'ons ne disons 
pas que la constitution qui nous régit soit le 
comble de la prévoyance. On a pris soin, ici 
même, d'en signaler les lacunes et les incon
séquences dans le moment qu'elle était déli
bérée et votée à toute vapeur. Une fois pro
mulguée, les constitutions sont ce qu'elles 
sont. Elles ne veulent plus que du respect. 
Il importe moins de les critiquer que de s'en 
servir dans un esprit de prudence et de mo
dération. 

Nous plaignons la majorité démocratique 
de la Chambre des députés, si elle ne recon -
naît pas aujourd'hui, sous le coup subit.mais 
facile à prévoir.dont elle a été frappée, qu'elle 
ne s'est servie dea lois de 1 «75 ni avec assez 
de bonne foi, ni avec assez d'habileté. Il y a 
salon la Constitution, trois pouvoirs issus, 
par un mécanisme électoral différent, d'une 
seule et mente source, la volonté populaire; 
chacun d'eux a sa compétence séparée. La 
majorité de la Chambre dea députés a agi 
comme si elle émanait seul de la souveraineté 
nationale, comme si toute les compétences 
Savaient se eontondre et s'abîmer dans la 
sienne. Ella n'a plus que peu de tantes à 
commettre pour acculer le pays à une situa-
lien irrevocablede révolution ou coup d'Etal. 

Si elle était animée d'un esprit vraiment 
républicain, elle accepterait le ministère cen
tre droit, comme le Sén il. dans ces derniers 
auinse mois, a accepté — avec un peu) trop 

e docilité peut-être — trois ministèresdegau-
che. Elle écarterait, comme néfaste et chimé
rique, l'idée d'arracher au maréchal de Mac-
Mahon une démission qu'il est engagé par 
son patriotisme et son honneur à ne point 
donner. D'ici au 15 juin, la Chambre des dé
putés a encore le temps da réfléchir. Noua 
souhaitons qu'elle ne tauase pas les ressorts 
de la constitution en les forçant. Noua sou
haitons qu'elle ne brise pas, par un coup de 
folie, les lois fragiles sur lesquelles repose 
l'avenir des libertés publiques dans notre 
pays.Nous le souhaitons,nous,pour la France. 
D'autres devraient le souhaiter, bien pins en
core, pour la République. 

| Parie- Journal^. 

LETTRE DE PARIS 
(De noire correspondant particulier.) 

Paris, le ( j u i n 1877. 
J'ai déjà e u occas ion de v o u s l i r e que 

l'attitude réservée de Y Union à l'égard 
da cabinet , n'avait aucun caractère in
quiétant. La note publ iée hier soir, par 
V Union est généralement considérée 
c o m m e devant clore la po lémique enga
g ée entre oe journal et l'Univers. M. de 
Mavol de Lupé dit un effet q u e lea e x i 
g e n c e s de l'Union s e réduisent à cec i : 
Qu'on ne fasse rien contre la monarchie . 
Or, c o m m e l'acte du 16 mai a été fait 
un iquement dans l'intérêt du parti con
servateur, c o m m e le gouvernement n e 
mérite aucune entreprise contre la 
Constitution, il va de soi qu'il ne sera 
rien fait ni pour ni contre les partis. 
L'Union enfonce donc u n e porte o u v er 
te et on peut désormais considérer l'en
tente c o n m m e e n vo ie de se rétablir, si 
tant e s t qu'elle ait été sérieusement trou
blée un seu l instant . 

Il faut b ien le dire, du reste, le mal 
dont souffre le cabinet c'est la défiance. 
C'est le propre de toutes l es al l iances . 
On se défie un peu les uns des autre* 
Les bonapartistes se plaiguent de l ' in
fluence des orléanistes . C e u x - c i . d é c l a 
rent que tout est envahi par les b o n a 
partistes. Enfin les légit imistes disent 
n e pa« savoir où on les m è n e e t être 
p le ins de défiance. Tout cela e s t a u 
fond p e u sérieux e t p e u dangereux . 
Tout s'arrangera certainement, on de
mande seu lement que le gouvernement 
fasse acte d'audace et d'initiative. Il a 
déjà fait des actea de ce g e n r e , il e n fera 
encore . On peut y compter e t j'ajouterai 
que tout en respectant tous l e s partis , 
il n e se livrera à aucun d'enx. 

On a prétendu que M. Brunet , l e mi
nistre de l' instruction publ ique, avait 
assisté au dîner, donné par le nonce e n 
l'honneur du jubi lé ép i scop i l . Issa jour
n a u x de gauche n'ont pas m m q u é d'a
jouter que c'était u n e courueskiu an clé-

La v e n t é eat que M. Brun, t 
n'a point assisté à a s dinar. 

Puisque l e s j o n n t a a x de gssju.ii per -
•I s s . l . n . l l l ' | 

i a l t a i i e an m à r n S a f adressée par le roi 
de Mac-Mahon, j e suie b ien obligé de 
revenir sur ee sujet et de v o u s dire oe 
que je sa is . La vérité eet que la lettre 
exis te , mais que Victor-Emmanuel l'a 
écrite de sa propre initiative sans pren
dre l'avis de s e s ministras. Aujourd'hui; 
ceux-ci ,dana l'intérêt, de leur polit ique, 
font démentir l 'existence officielle de la 
lettre, il n'en est pas moins certain que 
la lettre a été écrite e t s ignée par V i c 
tor Emmanuel , que l e maréchal de Mac-
Mahon l'a reçue, qu'il e a garde le texte 
par devers lut, et orne e'est la discrétion 
sen le qui l'a e m p ê c h é de la publier. 

Il e s t e x a c t que la revue annoncée 
pour le 16 juin n'aura pas l ieu à oette 
date, pour qu'on n e pa i s se pas accuser 
l e gouvernement de vouloir exercer 
indirectement une pression sur le Parle
ment , mais il n'est pas vrai que eette 
fête militaire doive avoir l ieu le 
premier o u le second dimanche de ju i l 
le t , aucune décis ion n'a é té prise à cet 
égard. 

Les députés radicaux reprochent v ive 
raen l à la gauche e t an centre gauche d'a
voir perdu tant de temps pour prononcer 
l'abrogation de la loi de 1875 sur la p r e s 
s e . Si vous a vtr z é l é plus actifs,disent i l s , 
s i vous euss iez vo te l'abrogation avant 
les vacances de Pâques , peut-être le 
Sénat s'y serait-il rés igné et aujourd'hui 
nous n'aurions pas tant de journaux 
poursuivis e n vertu de ce t te m ê m e loi. 

Mais lee députés de la gauche répon
dent à c z s reproches qu'ils n'auraient 
fait que précipiter la chuta du Cabinet 
Jules S imon e t que ce sont l e s fol les 
impat iences des radicaux qui ont amené 
l 'avènement du ministère conserva
teur. 

O n c o m m e n c e à dire qu'il n e serait 
] a s impossible que la majorité de la 
Cha ubre s e résignât à voter tout ou 
partie du budget e t que la quest ion e s t 
h l 'étude, mais i l n'y a aucune foi à 
ajouter à la ridicule histoire qu'on fait 
circuler et d'après laquel le lea ministres 
auraient prié personnel lement M. Gam
bette d'agir en oe s e n s auprès de s e s 
amis . Cette démarche n'avait pas été 
faite et il n'y avait pas l ieu de la faire. 
si Le parti conservateur s'oooupa déjà, 
du reste , avec beaucoup d'activité de 
préparer dea candidatures pour le cas 
où ies é lecUons générales n e pourraient 
être év i tées . On me cite notamment un 
département, celui des A r i e n n e s , où 
la liste dee candidats conservateurs es t 
déjà arrêtée e t o ù on eet tout prêt peur 
la lutte . Cette activité est de bon a u 
gure et pour p e u qu'il en soit de m ê m e 
dans d'autres départements , on voit que 
la lntte pourrait b i e n se présenter pour 
l e gouvernement dans des condit ions 
mei l leures qu'on n e l'espérait tout d'a
bord. 

C'est ce soir que . ' pour la première 
fois , M. le duc de Broglie reçoit à la 
chancel lerie . Ou dit que le monde judi
ciaire veut saisir cet te occas ion pour 
faire u n e véritable manifestat ion de 
sympath ie pour l e g o u v e r n e m e n t e n gé
néral et le garde des s c e a u x en particu
lier. 

Parmi l e s nominat ions dans la légion-
d'honneur publ iées c e mat in par l e 
Jnurual officiel, vous r e m a r q u e r » ce l le 
du contre amiral D u Uui le s .au grade de 
grand officier. Cette décoration a été a c 
cordée à ce t officier général e n cons idé
ration de ce qu'il avait atteint l'âge de 
la retraite sans qu'il fnt poss ible de le 
nommer vice-amiral . 

Le gérant de la Marseillaise a é t é 
condamné aujourd'hui pour attaquée au 
maréchal de Mac-Mahon à trois mois de 
prison et cinq mil le francs d'amende. 
B D outre d'une condamnation qui avait 
é té précédemment rendue pour les 
m ê m e s moti fs . 

La fermeté de la magistrature ne se 
dément pas c o m m e Vous le voyez . Mais 
ici , il y a une remarque particulière à 
faire. 

C'est la seconde fois que la Marseil
laise est condamnée . Par conséquent le 
prochain jugement rendu contre e l le 
pourra prononcer sa suppress ion. 

On annonce la mort subite de M. 
Pierret ,consei l ler à la cour de cassat ion, 
et ancien procureur général a Alger. M. 
Pierret est mort au Palais de Just ice 
m ê m e . e t c ' e s t s o n cadavre qu 'on a trans
porté chez lui . 

R o u baix-To urcoin g 
m T LE MORD D E LA F R A N C K 

La ligne des tramways entre Rou -
bsix et Tourcoing, s'établit avec rapi
dité, Lés travaux ont arrivés près 
que au pont du chemin de far. 
Le service des cars s'effectue main te
nant jusque-là. 

La ligne se terminera à la grand-
place da Tourcoing. Il faut encore 
quinze jouta pour que la posa daa rails 
oit achevée. 
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